
Établissements d’enseignement désignés qui 
rouvrent leurs portes aux étudiants étrangers. 

En date du 20 octobre 2020, certains établissements d’enseignement désignés (EED) 
peuvent maintenant rouvrir leurs portes aux étudiants étrangers qui ne sont pas 
actuellement au Canada et qui ont un permis d’études ou une approbation pour un 
permis d’études. 

Ci-après les liens à consulter : 
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/coronavirus-
covid19/etudiants/approuve-eed.html 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/permis-
etudes/preparer/liste-etablissements-enseignement-designes.html#dli-dropdown 
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